
Montauban, le 26 février 2026 

Communiqué de presse

Réouverture des guichets de l’Agence nationale de l’habitat pour les aides à la 
rénovation des logements 

Vincent Roberti, préfet de Tarn-et-Garonne, annonce la réouverture des guichets de l’Agence 
Nationale  de  l’Habitat  (ANAH)   monprojet.anah.fr et  maprimerenov.gouv.fr,  depuis  le  23 
février 2026. Cette réouverture fait suite à la promulgation de la loi de finances 2026. 

Tous les ménages peuvent à nouveau déposer leurs demandes de subvention pour l’ensemble 
des dispositifs d’aides de l’Agence :

• MaPrimeRénov’ par geste (maprimerenov.gouv.fr) pour faire un ou plusieurs gestes de 
travaux énergétiques ;

• MaPrimeRénov’ Parcours Accompagné (monprojet.anah.gouv.fr) pour une rénovation 
énergétique d’ampleur comprenant au moins deux gestes d’isolation thermique 
et permettant un gain de deux classes énergétiques au minimum ;

• MaPrimRénov’ Copropriété (monprojet.anah.gouv.fr) pour les travaux effectués sur les 
parties communes de copropriétés ;

• MaPrimeAdapt’ (monprojet.anah.gouv.fr) pour une adaptation du logement à la perte 
d’autonomie ;

• MaPrimeLogementDécent  (monprojet.anah.gouv.fr) pour  réaliser  des  travaux  de  
réhabilitation des logements.

Le budget alloué à ces mesures au niveau national est de 4,3 milliards d’euros. Ce budget doit 
permettre le financement d’au moins 120 000 rénovations énergétiques d’ampleur et 150 000 
rénovations par geste (pour un objectif global de 350 000 logements rénovés).
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Concernant les projets de rénovation d’ampleur, un rendez-vous avec un conseiller France Rénov’ 
est désormais obligatoire avant le dépôt de la demande d’aide afin de sécuriser les parcours et 
garantir la qualité des rénovations financées. Dans le Tarn-et-Garonne, ce service public est assuré 
par les deux Espaces Conseil France Rénov’ portés :

• par le Conseil Architecture Urbanisme et d’Environnement de Tarn-et-Garonne
• 05 67 92 82 82 – f  rancerenov.caue@tarnetgaronne.fr  
• par le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays Midi Quercy 

             05 63 67 74 95 – ecorenov.midiquercy@gmail.com. 

Les ménages peuvent trouver auprès de ces opérateurs les informations nécessaires à leur projet.

Par ailleurs, les ménages intéressés pourront trouver un appui pour les démarches numériques en vue du 
dépôt de leur dossier en se rapprochant des conseillers France Services.

L’année 2025 a connu encore une forte dynamique en matière de rénovation de l’habitat en Tarn-et- 
Garonne :
588 logements ont été rénovés pour un budget de 19,3 millions d’euros :

• 28 logements rénovés et sortis de l’indignité ;
• 196 logements adaptés ;
• 327 rénovations énergétiques d’ampleur ;
• 37 logements de propriétaires bailleurs

Par ailleurs, 967 dossiers de rénovation par geste ont été financés en 2025 en Tarn-et-Garonne.


